
LL’’AGEFAFORIAAGEFAFORIA
Organisme Paritaire Collecteur AgrOrganisme Paritaire Collecteur Agréééé du du 
secteur des Industries Alimentairessecteur des Industries Alimentaires

© AGEFAFORIA 2009

31 ans d31 ans d’’expexpéérience au service des rience au service des 
entreprises et des salarientreprises et des salariéés du secteur s du secteur 

des industries alimentairesdes industries alimentaires

Présentation  AGEFAFORIA



Sommaire Sommaire 

�� Champ dChamp d’’interventionintervention
�� Le secteur bio (chiffres Le secteur bio (chiffres BioconvergenceBioconvergence) ) 
�� Les IAALes IAA
�� Les grandes fonctions de lLes grandes fonctions de l’’entrepriseentreprise
�� Les prioritLes prioritéés du secteur en matis du secteur en matièère de re de 
formationformation

�� La professionnalisationLa professionnalisation
•• Le contrat de professionnalisationLe contrat de professionnalisation
•• La PLa Péériode de professionnalisationriode de professionnalisation
•• Le DIFLe DIF

�� Le plan de formationLe plan de formation

Présentation  AGEFAFORIA © AGEFAFORIA 2009



�� En Rhône Alpes : En Rhône Alpes : 
•• PrPrèès de 800 entreprisess de 800 entreprises
•• 96% de moins de 50 salari96% de moins de 50 salariééss
•• 70% de moins de 10 salari70% de moins de 10 salariééss
•• 40 000 salari40 000 salariééss

Son champ dSon champ d ’’ interventionintervention
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Le secteur bioLe secteur bio

�� En FranceEn France
•• 1.7% du march1.7% du marchéé alimentaire alimentaire 
•• 2.6 milliards d2.6 milliards d’’euros en 2008euros en 2008
•• 7398 entreprises7398 entreprises

�� En RhôneEn Rhône--AlpesAlpes
•• 17% des entreprises agroalimentaire17% des entreprises agroalimentaire
•• Soit 982 entreprises Soit 982 entreprises 
•• (292 magasins sp(292 magasins spéécialiscialiséés bio)s bio)



Les Industries AlimentairesLes Industries Alimentaires

�� 11erer secteur industriel en CA  secteur industriel en CA  

�� 11èèrere industrie exportatrice de industrie exportatrice de 
denrdenréées alimentaireses alimentaires

�� 22èèmeme employeur industriel en employeur industriel en 
FranceFrance
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Les 8 familles de lLes 8 familles de l ’’agroalimentaireagroalimentaire
�� Industrie de la viande : abattage, dIndustrie de la viande : abattage, déécoupe, salaisons, pâtisseries coupe, salaisons, pâtisseries 

charcuticharcutièèresres……

�� Industrie laitiIndustrie laitièère : fromages (AOC, re : fromages (AOC, RoblochonRoblochon, Picodon, Picodon……), yaourts et ), yaourts et 
crcrèèmes dessertsmes desserts……

�� Fabrication de conserves, surgelFabrication de conserves, surgeléés, plats cuisins, plats cuisinééss……

�� Fabrication Fabrication àà base de cbase de céérrééales : pains, pâtisseries, terminaux de cuisson, ales : pains, pâtisseries, terminaux de cuisson, 
biscuits, pâtesbiscuits, pâtes……

�� Industrie sucriIndustrie sucrièère re 

�� Fabrication de produits alimentaires divers : chocolat, confiserFabrication de produits alimentaires divers : chocolat, confiserie, ie, éépices, pices, 
condiments, bouillons condiments, bouillons aliments dialiments diééttéétiques, nutrition infantile, caftiques, nutrition infantile, caféé ……

�� Fabrication de boissons et alcools : brasserie, eaux minFabrication de boissons et alcools : brasserie, eaux minéérales et rales et 
distribution service hors domiciledistribution service hors domicile

�� Fabrication dFabrication d’’huiles, corps gras et margarineshuiles, corps gras et margarines
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ReprRepr éésentation des grandes sentation des grandes 
fonctions de lfonctions de l ’’entrepriseentreprise

R&D

- De 1% des effectifs

Commercialisation Marketing

10% à 17% des effectifs

Entretien Maintenance

3% à 9% des effectifs

Achats approvisionnement

Logistique

7% à 18% des effectifs

Qualité

3% à 9% des effectifs

Gestion administration

2% à 4% des effectifs

Fabrication/conditionnement

55% à 68% des effectifs

DE L’OUVRIER

AU CADRE
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�� Programme dProgramme d’’action TPIaction TPI--PMIPMI : : pour les pour les 
entreprises de moins de 150 salarientreprises de moins de 150 salariéés s --> formations > formations 
financfinancéées par les par l’’AGEFAFORIA pour faciliter lAGEFAFORIA pour faciliter l’’accaccèès s àà la la 
formation par les petites entreprises (site Web)formation par les petites entreprises (site Web)

�� FEADER FEADER : : financements de la DRAAF Rhône Alpes sur financements de la DRAAF Rhône Alpes sur 
des actions ddes actions dééveloppement durable / hygiveloppement durable / hygièène sne séécuritcuritéé
alimentaire /salimentaire /séécuritcuritéé des personnes (2009/2010)des personnes (2009/2010)

�� MEDIA :MEDIA : Mobilisation en Direction des Industries Mobilisation en Direction des Industries 
Agroalimentaires pour rAgroalimentaires pour réépondre aux besoin de recrutement pondre aux besoin de recrutement 
et fidet fidééliser les entrants / Lliser les entrants / L’’IFRIA Rhône Alpes va IFRIA Rhône Alpes va 
directement rechercher, informer et former des directement rechercher, informer et former des 
demandeurs ddemandeurs d’’emploi dans les Pôle Emploi et Missions emploi dans les Pôle Emploi et Missions 
locales. Le but est ensuite dlocales. Le but est ensuite d’’accueillir dans vos entreprises accueillir dans vos entreprises 
ces personnes en les accompagnant (tutorat). Enfin, la ces personnes en les accompagnant (tutorat). Enfin, la 
vraie valorisation est la qualification des salarivraie valorisation est la qualification des salariéés (VAE, s (VAE, 
CQPCQP……))

Les prioritLes priorit éés du secteur en s du secteur en 
matimati èère de formationre de formation
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Les prioritLes priorit éés du secteur en s du secteur en 
matimati èère de formationre de formation

�� Renforcer les savoirsRenforcer les savoirs de basede base ggéénnééraux et raux et 
professionnels des personnes faiblement professionnels des personnes faiblement 
qualifiqualifiéées MSF (Maes MSF (Maîîtrise des Savoirs trise des Savoirs 
Fondamentaux) site WebFondamentaux) site Web

�� DDéévelopper et valoriser la qualificationvelopper et valoriser la qualification des des 
opopéérateurs de production rateurs de production 
•• Certificat de Qualification Professionnel site WebCertificat de Qualification Professionnel site Web
•• VAE site WebVAE site Web
•• LL’’apprentissage, le contrat de professionnalisationapprentissage, le contrat de professionnalisation

�� DDéévelopper les compvelopper les compéétencestences de de 
ll’’encadrementencadrement (MESSA : Motivez vos (MESSA : Motivez vos ÉÉquipes quipes àà
la Sla Séécuritcuritéé Sanitaire des Aliments) site Web Sanitaire des Aliments) site Web 
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Les prioritLes priorit éés du secteur en s du secteur en 
matimati èère de formationre de formation

�� Favoriser lFavoriser l’’accaccèès s àà la formation des salarila formation des salariéés s 
(p(péériode de professionnalisation, actions riode de professionnalisation, actions 
collectivescollectives……))

�� Promouvoir les mPromouvoir les méétiers et les filitiers et les filièères de res de 
formation auprformation auprèès des jeunes s des jeunes 

(programme (programme éécole entreprise, site web cole entreprise, site web 
metiersmetiers--industriesindustries--alimentaires.com)alimentaires.com)
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Les enjeux de la Les enjeux de la 
professionnalisationprofessionnalisation

Professionnaliser les entrantsProfessionnaliser les entrants
Contrat de professionnalisationContrat de professionnalisation

Favoriser le maintien dans lFavoriser le maintien dans l’’emploi emploi 
et set séécuriser les parcours curiser les parcours 
professionnels des salariprofessionnels des salariééss

PPéériode de professionnalisationriode de professionnalisation

Favoriser la mise en Favoriser la mise en œœuvre de uvre de 
projets individuels en accord avec projets individuels en accord avec 

ll’’employeuremployeur
DIFDIF
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LE CONTRAT LE CONTRAT 
DE DE 

PROFESSIONNALISATIONPROFESSIONNALISATION
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PublicsPublics ::

�� Jeunes de 16 Jeunes de 16 àà moins de 26 ans, quel que moins de 26 ans, quel que 
soit leur niveau, souhaitant complsoit leur niveau, souhaitant complééter leur ter leur 
formation initiale par un contrat de formation initiale par un contrat de 
professionnalisation.professionnalisation.

�� Demandeurs dDemandeurs d’’emploi de 26 ans et plus.emploi de 26 ans et plus.
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ObjectifObjectif ::

AcquAcquéérir une qualification  professionnellerir une qualification  professionnelle ::
�� éétablie par la CPNE ou reconnue dans les classifications tablie par la CPNE ou reconnue dans les classifications 

de la CCN de la CCN 
�� Exemple : CQP Conducteur de Machine / CQP Conducteur de Exemple : CQP Conducteur de Machine / CQP Conducteur de 

Ligne / CQP Agent Logistique / Reconnaissance CCN Ligne / CQP Agent Logistique / Reconnaissance CCN 
OpOpéérateur de Productionrateur de Production

�� certificertifiéée par un diplôme ou un titre e par un diplôme ou un titre àà finalitfinalitéé
professionnelle professionnelle 

�� Exemples : Licence Professionnelle Industries Exemples : Licence Professionnelle Industries 
Agroalimentaires / Bac Pro Commerce / BTS Assistante de Agroalimentaires / Bac Pro Commerce / BTS Assistante de 
Gestion / BP IAA / CAP IAA / Titre pro prGestion / BP IAA / CAP IAA / Titre pro prééparateur de parateur de 
commandecommande

AcquAcquéérir une vrir une vééritable expritable expéérience rience 
professionnelleprofessionnelle
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DurDur éée globale de la e globale de la 
professionnalisationprofessionnalisation

�� CDD de 6 mois CDD de 6 mois àà 12 mois minimum.12 mois minimum.

OUOU

�� CDI avec une pCDI avec une péériode de professionnalisation riode de professionnalisation 
de 6 de 6 àà 12 mois.12 mois.

�� DDéérogation possible jusqurogation possible jusqu’à’à 24 mois pour 24 mois pour 
certains publics et certifications dcertains publics et certifications dééfinis par finis par 
accord de branche.accord de branche.
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CaractCaract ééristiques des actionsristiques des actions

�� Actions dActions d’é’évaluation, accompagnement et formation.valuation, accompagnement et formation.

�� Prise en charge financiPrise en charge financièèrere
•• 1010€€ pour les autres branchespour les autres branches
•• 2525€€ pour la boulangerie pâtisserie industriellepour la boulangerie pâtisserie industrielle

�� DurDurééee ::
•• 20% 20% àà 40% de la dur40% de la duréée du contrat ou de le du contrat ou de l’’action de action de 

professionnalisation. Minimum 150 heures.professionnalisation. Minimum 150 heures.

�� Prise en charge de la fonction et de la formation Prise en charge de la fonction et de la formation 
tutoraletutorale
•• Financement de 230 euros le premier mois POUR LES CQPFinancement de 230 euros le premier mois POUR LES CQP
•• Nombreuses aides de lNombreuses aides de l’’EtatEtat, , àà ll’’embauche ou sur les charges embauche ou sur les charges 

socialessociales
•• Prise en charge Prise en charge àà hauteur de 15hauteur de 15€€/heure de formation du /heure de formation du 

tuteurtuteur
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LA PERIODE LA PERIODE 
DE PROFESSIONNALISATIONDE PROFESSIONNALISATION

Pour les Pour les «« salarisalari éés exps exp éérimentriment ééss »»
en CDIen CDI
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ObjectifsObjectifs

�� Favoriser le maintien dans lFavoriser le maintien dans l’’emploi de emploi de 
salarisalariéés en CDI.s en CDI.

�� PermettrePermettre ll’’accaccèès s àà ::

•• une qualification professionnelle reconnue.une qualification professionnelle reconnue.

•• une formation dont lune formation dont l’’objectif a objectif a ééttéé ddééfini par la fini par la 
CPNE (Commission Nationale Paritaire pour CPNE (Commission Nationale Paritaire pour 
ll’’Emploi).Emploi).
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Mise en Mise en œœuvreuvre
�� Sur la base dSur la base d’’un accord entre un accord entre 

ll’’employeur et le salariemployeur et le salariéé (suite (suite àà ll’’entretien entretien 
professionnelprofessionnel……).).

�� DurDuréée de la formation de 4 jours e de la formation de 4 jours 
minimumminimum

�� Formation et temps de travailFormation et temps de travail ::
•• Sur le temps de travailSur le temps de travail
•• Hors temps de travail (accord Hors temps de travail (accord éécrit employeur/salaricrit employeur/salariéé))

�� Prise en charge de la formationPrise en charge de la formation
•• 2525€€ pour les autres branchespour les autres branches
•• JusquJusqu’à’à 4040€€ pour les BRSA et la boulangerie industriellepour les BRSA et la boulangerie industrielle
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Le DIFLe DIF
MODALITESMODALITES

Le DIF permet au salariLe DIF permet au salariéé de se de se 
constituerconstituer

un crun créédit ddit d’’heures de formation de 20heures de formation de 20
heures par an heures par an (cumulable sur 6 ans (cumulable sur 6 ans 
maximum)maximum)

Ce crCe créédit est dit est àà utiliser utiliser àà son initiativeson initiative
apraprèès accord de son employeur. s accord de son employeur. 
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Le DIFLe DIF
PUBLICPUBLIC

�� Tout salariTout salariéé en CDI ayant une ancienneten CDI ayant une anciennetéé
dd’’un 1 an minimum dans lun 1 an minimum dans l’’entreprise.entreprise.

�� Tout salariTout salariéé en CDD ayant une pren CDD ayant une préésence de sence de 
4 mois, cons4 mois, conséécutifs ou non au cours des 12 cutifs ou non au cours des 12 
derniers mois, dans lderniers mois, dans l’’entreprise. entreprise. 

�� SalariSalariéés s àà temps partieltemps partiel

�� ExclusionExclusion : les salari: les salariéés titulaires ds titulaires d’’un contrat un contrat 
apprentissage ou dapprentissage ou d’’un contrat de un contrat de professionprofession--
nalisationnalisation sont exclus du bsont exclus du béénnééfice du DIF.fice du DIF.
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Le DIFLe DIF
CALCUL DES HEURESCALCUL DES HEURES

�� Les salariLes salariéés en :s en :
•• CDI Temps complet : CDI Temps complet : 20 h / ann20 h / annéée civilee civile ;;
•• CDI Temps partiel < CDI Temps partiel < àà 80% : calcul au prorata de son 80% : calcul au prorata de son 

temps de travail par rapport temps de travail par rapport àà la durla duréée le léégale du travail gale du travail 
;;

•• CDI Temps partiel CDI Temps partiel ≥≥ àà 80% : 20 h / ann80% : 20 h / annéée civile ;e civile ;
•• CDD : calculCDD : calculéé au prorata au prorata temporistemporis de son temps de de son temps de 

travail (travail (àà utiliser pendant le CDD et en dehors du temps utiliser pendant le CDD et en dehors du temps 
de travail)de travail)

�� Le DIF est Le DIF est cumulable sur 6 anscumulable sur 6 ans, soit , soit 120 h 120 h 
maximummaximum, , àà ddééfaut dfaut d’’utilisation de tout ou partie utilisation de tout ou partie 
celuicelui--ci reste plafonnci reste plafonnéé àà 120H.120H.

�� Sont prises en compte pour le calcul du DIF, toutes Sont prises en compte pour le calcul du DIF, toutes 
les ples péériodes de suspension du contrat de travail sans riodes de suspension du contrat de travail sans 
exclusion : accident de travail, maladie exclusion : accident de travail, maladie 
professionnelle, congprofessionnelle, congéé maternitmaternitéé ou paternitou paternitéé, cong, congéé
maladie, congmaladie, congéés pays payéés, congs, congéé parental ou parental ou 
dd’’adoptionadoption…… © AGEFAFORIA 2009
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Le DIFLe DIF
MISE EN MISE EN ŒŒUVREUVRE

PrincipePrincipe ::

�� La demande de DIF se fait La demande de DIF se fait àà ll’’initiative du initiative du 
salarisalariéé et et avec lavec l’’accord de laccord de l’’employeuremployeur. . 

�� Le choix de lLe choix de l’’action de formation et ses action de formation et ses 
modalitmodalitéés de rs de rééalisation sont arrêtalisation sont arrêtéés par s par 
accord accord éécritcrit du salaridu salariéé et de let de l’’employeur employeur 
ééventuellement dans le cadre de lventuellement dans le cadre de l’’entretien entretien 
professionnel.professionnel.

�� Information annuelleInformation annuelle : Chaque salari: Chaque salariéé est est 
informinforméé par par éécrit annuellementcrit annuellement des droits des droits 
acquis au titre du dispositif DIF par son acquis au titre du dispositif DIF par son 
employeur.employeur.
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Le DIFLe DIF
EN CONCLUSIONEN CONCLUSION

Un droit bien rUn droit bien rééel mais avant tout el mais avant tout un un 
droit droit àà demanderdemander une action de une action de 
formation formation àà partir dpartir d’’un projet un projet 
professionnel rprofessionnel rééflflééchi.chi.

LL’’opportunitopportunitéé des employeursdes employeurs dd’’être être 
proactifsproactifs en proposant en proposant àà leurs salarileurs salariéés, s, 
des actions prioritaires, sdes actions prioritaires, séélectionnlectionnéées es 
par lpar l’’entreprise pour des raisons de entreprise pour des raisons de 
GPEC, GPEC, dede cocoûût nt néégocigociéé, d, d’’employabilitemployabilitéé, , 
de proximitde proximité…é…
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LE PLAN DE FORMATIONLE PLAN DE FORMATION

LE PLAN DE FORMATION © AGEFAFORIA 2009



Les entreprises de Les entreprises de --10 salari10 salari ééss

�� Prise en charge financiPrise en charge financièère de lre de l’’AGEFAFORIAAGEFAFORIA

3 0003 000€€4 6004 600€€ et pluset plus

4 0004 000€€11èèrere demandedemande

2 ann2 annéées de es de 
versement et plus versement et plus 

2 0002 000€€
Ou commissionOu commission

NNééant ant 11èèrere annannéée de e de 
versementversement

2 0002 000€€
Ou commissionOu commission

NNééantantPas de versementPas de versement

Plafonds annuels Plafonds annuels 
applicablesapplicables

Financements obtenus Financements obtenus 
par lpar l’’entrepriseentreprise

Nombre Nombre 
dd’’annannéées de es de 
versementversement
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Les domaines de formationLes domaines de formation

Autres Autres 

Droit Droit 

Organisation logistique Organisation logistique 

ComptabilitComptabilitéé

720720€€/j/j

Logiciels informatique (Logiciels informatique (wordword, , excelexcel,,outlookoutlook……) ) 

Non Non 
prioritairesprioritaires

10001000€€//
stagiairestagiaire

Logiciels mLogiciels méétiers (gestion industrielle, tiers (gestion industrielle, 
comptablecomptable……))

Permis (sauf permis B)Permis (sauf permis B)

LanguesLangues

Management, transmission des savoirsManagement, transmission des savoirs

Commercialisation, technique venteCommercialisation, technique vente

QualitQualitéé, hygi, hygièène, sne, séécuritcuritéé

900900€€ par par 
jourjour

Techniques mTechniques méétierstiers

PrioritairesPrioritaires

Prise en Prise en 
charge maxcharge maxDomaines de formationDomaines de formation
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